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Le SNESUP-FSU (Syndicat national de l'enseignement supérieur) a récemment dévoilé un
document de travail de la DGESIP et de l’IGESR, destiné aux neuf établissements participant
à l'expérimentation de l'acte II de l'autonomie des universités. Ce document propose 23
nouvelles « marges de manœuvre » pour les universités, notamment dans le domaine de
l’offre de formation, afin de réduire les contraintes administratives liées à leur ouverture.

Parmi ces propositions, il est suggéré de supprimer la référence à l'avis de la CTI
(Commission des Titres d'Ingénieur) dans le processus d'accréditation pour la
délivrance du titre d'ingénieur. Cette proposition, si elle était appliquée, pourrait poser un
risque significatif pour la qualité de la formation d’ingénieur en permettant l'ouverture de
formations conduisant au titre d’ingénieur sans contrôle préalable de la CTI.

Le BNEI alerte sur les risques de dérégulation des formations d’ingénieurs dans les
établissements concernés. Le statut d'ingénieur, attribué à l'issue d'une formation certifiant
des compétences précises et reconnues, est en jeu. Le BNEI s'interroge également sur
l'impact potentiel pour les étudiants si une formation n'était finalement pas accréditée en
cours de cursus Cette mesure ouvre également une voie dangereuse au vu de la croissance
du nombre de formations « d’ingénieur » d’établissements à but lucratif. La CTI joue un rôle
essentiel dans l’assurance de la qualité et la reconnaissance des formations d’ingénieur, en
France comme à l’international. 

Nous, BNEI, restons attentifs aux développements et attendons des précisions sur ces
mesures. Nous invitons la DGESIP, l’IGESR et les établissements concernés à évaluer
attentivement les impacts potentiels de ces changements.

Le BNEI – Bureau National des Élèves Ingénieurs - est l’unique association de loi 1901
représentative des 193.500 élèves ingénieurs.
Elle se fonde sur 3 missions : Former, Informer, Représenter. 
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